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Nécrologie. — Tunnel du Simplon: Etat des travaux au mois de juin 1901. — Supplément: Avis de concours. — Sommaires de quelques publications techniques.

q/Ibonnementà

Messieurs les abonnés dont

l'abonnement finissait en juin
1901 et qui ne désirent pas

continuer leur abonnement

sont priés de bien vouloir nous

retourner le présen&Mmèro.

Les abonnés qui ne nous

retourneront pas ce numéro

seront considérés comme

réabonnés et nous les prions de

faire bon accueil au remboursement

qui leur sera envoyé

à la fin du mois.

L'ADMINISTRATION.

ioncours du lusÉI
de Qfenève

Le rapport du jury de

ce concours n'étant pas
encore parvenu au Conseil

administratif de la

ville de Genève, nous ne

sommes pas encore en

mesure de le publier, mais

nous commençons dès

aujourd'hui la reproduction
des cinq projets primés à

la suite du concours au

2 me degré.
Nous reproduisons en

même temps un article

paru à ce sujet dans le

journal La Suisse et écrit

avec la collaboration d'un
membre de la Section
genevoise de la Société des

Ingénieurs et Architectes,

qui ne veut pas être nommé,

mais dont nous apprécions

hautement la

compétence.

Concours pour la construction d'un fflusée central

â Genève

Projet de M. Marc Camoletti, architecte, à Genève
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ENTREE PRINCIPALE

Nous laissons aux
auteurs du dit article la
responsabilité de leurs critiques

parfois un peu vives

et nous publierons avec

plaisir les réponses que
les auteurs des projets
critiqués pourront avoir à

nous envoyer.
Voici maintenant l'article

paru dans le journal
La Suisse, sans signature :

Le Musée Central
de Genève

Les plans du concours
définitif pour le Musée

central des Casemates viennent

d'être exposés
pendant huit jours au
Bâtiment électoral. Cette expo-
sition n'a pas attiré grand
monde, soit à cause de sa

courte durée, soit en raison
de la juste défiance que le

profane éprouve à l'endroit
de sa propre capacité à

comprendre et à juger des

plans architecturaux.
Il n'est pas moins

intéressant d'examiner les

résultats du second concours
et de formuler une impression

aussi impartiale que
possible sur les plans
exposés.

Rappelons d'abord que
le jury chargé de juger ce

concours était composé de

MM. Piguet-Fages,
conseiller administratif ;

Camille Favre, président de

la Société auxiliaire du

Musée; J. Mayor, directeur
du Musée Rath; L. Dunki,
peintre, et de MM. les ar-
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